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Ayant examiné en outre le rapport du Secrétaire 
général sur cette question111, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux qui traite 
des renseignements relatifs aux territoires non auto
nomes, communiqués en vertu de l'alinéa e de l'Articlc 
73 de la Charte des Nations Unies; 

2. Déplore profondément que, malgré les recom
mandations répétées de l'Assemblée générale et du 
Comité spécial, certains Etats Membres qui ont la 
responsabilité d'administrer des territoires non auto
nomes n'aient toujours pas jugé bon de communiquer 
des renseignements en vertu de l'alinéa e de l'Article 
73 de la Charte, aient communiqué des renseigne
ments insuffisants ou aient communiqué des rensei
gnements trop tardivement; 

• 3., <;:ondamne le Gouvernement portugais pour avoir, 
en depit de demandes réitérées de l'Assemblée générale, 
persisté à refuser de communiquer des renseignements 
en vertu de l'alinéa e de l' Article 73 de la Charte au 
sujet des territoires coloniaux sous sa domination; 

4. Estime que, en l'absence d'une décision de 
l'Assemblée générale elle-même établissant que les 
territoires d' Antigua, de la Dominique, de la Grenade, 
de Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de Sainte
Lucie et de Saint-Vincent s'administrent complètement 
eux-mêmes selon les termes du Chapitre XI de la 
Charte, le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord devrait continuer de 
communiquer des renseignements en vertu de l'alinéa e 
de l' Article 73 de la Charte en ce qui concerne ces 
territoires; 

5. Invite à nouveau instamment les puissances admi
nistrantes intéressées à communiquer, ou à continuer 
de communiquer, au Secrétaire général les renseigne
ments demandés à l'alinéa e de l' Article 73 de la 
Charte, ainsi que des renseignements aussi complets 
que possible sur l'évolution politique et constitution
nelle dans les territoires en question; 
. 6. Réitère sa demande par laquelle elle a invité 
les puissances administrantes intéressées à commu
niquer ces renseignements aussitôt que possible et, au 
plus tard, dans un délai maximum de six mois après 
l'expiration de l'année administrative dans les terri
toires non autonomes en question; 

1. Prie le Comité spécial de continuer à s'acquitter 
des fonctions qui lui ont été confiées aux termes 
de la résolution 1970 (XVIII) de l'Assemblée géné
rale, conformément aux procédures établies. 

19288 séance plénière, 
14 décembre 1970. 

2702 (XXV). Question d'Oman 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné la question d'Oman, 
Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décem

bre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux et 
toutes les autres résolutions pertinentes, ' 

Tenant compte des dispositions pertinentes de sa 
résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, où figure 

15 Ibid., vinsr-cinqui~me session, Annexes, point 61 de 
l'ordre du jour, documents A/8134 et Add.1. 

le programme d'action pour l'application intégrale de 
la Déclaration, 

Préoccupée par la situation dans le territoire de 
l'Oman, 

Déplorant le refus du Royaume-Uni de Grandc
~retagne ~t d'Irlande du Nord d'appliquer les résolu
tions pertmentes de l'Assemblée générale concernant 
le territoire, 

__ l. Réaffirme ses résolutions 2238 (XXI) du 20 
decembre 1966, 2302 (XXII) du 12 décembre 1967, 
2424 (XXlll) du 18 décembre 1968 et 2559 (XXIV! 
du 12 décembre 1969; • 

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple de 
l'Oman à l'autodétermination et aux ressources natu
relles de son territoire, ainsi que son droit à disposer 
de ces ressources au mieux de ses intérêts; 

3. Demande instamment au Gouvernement du 
Royaume-Coi de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord d'appliquer pleinement la résolution 1514 (XV) 
~e l'Assemblée générale et les autres résolutions per
tinentes; 

4. Recommande que les institutions spécialisées et 
les organismes internationaux intéressés étudient, dans 
le cadre de leurs domaines d'activité et en coopéra
tion avec l'organisation régionale compétente et par 
l'intermédiaire de celle-ci, les possibilités d'octroyer une 
~ssistance ei:i v_ue de répondre au:'l besoins de la popula
tion du ter_nto1re dans les domaines de l'enseignement, 
de la techmque et de la santé; 

5. Prie le Secrétaire général d'intensifier en con
sultation avec le Comité spécial chargé d'étudier la 
situation en ce qui concerne l'application de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, la large diffusion de renseignements 
concernant la situation dans le territoire; 

6. Prie le Comité spécial de suivre de près l'évolu
tion en ce qui concerne la situation coloniale dans 
le territoire et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée 
générale lors de sa vingt-sixième session. 

1928• séance plénière, 
14 décembre 1970. 

2703 (XXV). Activités des intérêts étrangers, éco
nomiques et autres, qui font obstacle à l'ap
plication de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux en Rhodésie du Sud, en Namibie 
et dans les territoires sous domination portu
gaise, ainsi que dans tous les autres terri
toires se trouvant sous domination coloniale, 
et aux efforts tendant à éliminer le colonia
lisme, l'apartheid et la discrimination racial.
en Afrique australe 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question intitulée "Activités des 
intérêts étrangers, économiques et autres,· qui font 
obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indép~ndance aux pays et aux peuples coloniaux 
en Rhodésie du Sud, en Namibie et dans les territoires 
sous dom~na_tion portugaise, ainsi que dans tous les 
autres territoires se trouvant sous domination coloniale 
et ~ux effort~ te?d~t ~ élimi~er le colonialisme, l'apart~ 
hezd et la discrunmatton raciale en Afrique australe", 

, ,AY~nt examiné _le rapport du Comité spécial chargé 
d etudier la situation en ce qui concerne l'application 
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de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif à cette question16, 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décem
bre 1960 contenant la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et 
en particulier le huitième considérant de ladite résolu
tion, ainsi que sa résolution 2425 (XXIII) du 18 
décembre 1968, 

Rappelant en outre les dispositions pertinentes de 
sa résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, où 
figure le programme d'action pour l'application intégrale 
de la Déclaration, 

Convaincue que toutes les activités économiques ou 
autres qui entravent l'application de la résolution 1514 
(XV) et qui font obstacle aux efforts tendant à éliminer 
le colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale 
en Afrique australe et dans les autres territoires colo
niaux violent les droits et les intérêts politiques, écono
miques et sociaux des peuples de ces territoires et sont, 
par conséquent, incompatibles avec les buts et les 
principes de la Charte des Nations Unies, 

Rappelant que les puissances administrantes ont 
l'obligation d'assurer le progrès politique, économique 
et social ainsi que le développement de l'instruction 
des habitants des territoires qu'elles administrent et 
de protéger la population et les ressources naturelles 
de ces territoires contre les abus, conformément aux 
Chapitres XI et XII de la Charte, 

1. Approuve le rapport du Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif à cette question; 

2. Rlaf/irme le droit inaliénable des peuples des 
territoires dépendants à l'autodéterinination et l'indé
pendance et à la possession des ressources naturelles 
de leurs territoires, ainsi que leur droit à disposer de 
ces ressources au mieux de leurs intérêts; 

3. Affirme que les intérêts étrangers - économiques, 
financiers et autres - qui exercent leurs activités dans 
les territoir~s coloniaux constituent un obstacle majeur 
à l'indépendance politique aussi bien qu'à la jouissance 
des ressources naturelles de ces territoires par les 
autochtones; 

4. Dlclare que toute puissance administrante, en 
privant les peuples coloniaux de l'exercice de leurs 
droits ou en faisant passer des intérêts économiques et 
financiers étrangers avant les leurs, viole les obligations 
qui lui incombent en vertu des Chapitres XI et XII 
de la Charte des Nations Unies; 

5. Condamne les activités et les méthodes de gestion 
actuelles des intérêts étrangers, économiques et autres, 
dans les territoires sous domination coloniale; 

6. Condamne en particulier la construction du projet 
de Cabora Bassa, qui est contraire aux intérêts vitaux 
du peuple du Mozambique, qui représente un complot 
visant à perpétuer la domination, l'exf,loitation et 
l'oppression des peuples de cette partie de 'Afrique par 
le Gouvernement portugais et par les régimes minori
taires racistes de l'Afrique du Sud et de la Rhodésie 
du Sud et qui ne manquerait pas d'être une source de 
tension internationale; 

7. Prie les puissances coloniales et les Etats inté
reués, dont les sociétés participent à la construction 
du projet de Cabora Bassa, de retirer leur appui à cc 

11 Ibid., vingt-cinquiime seuion, Supp1'ment no 23.4. 
(A/8023/R.ev.1/ Add.l ). 

plan et de mettre fin à la participation de leurs sociétés 
audit projet; 

8. Demande aux puissances administrantes d'abolir 
le régime de salaires discriminatoire et injuste qui est 
appliqué aux habitants des territoires placés sous leur 
administration ainsi que dans tous les autres territoires 
assujettis à des régimes coloniaux et racistes, particu
lièrement en Afrique australe, et d'appliquer un seul 
système de salaires à tous les habitants sans discrimina
tion; 

9. Prie les puissances coloniales et les Etats inté
ressés de prendre des mesures législatives, administra
tives et autres à l'égard de ceux de leurs ressortissants 
qui possèdent et qui exploitent des entreprises dans 
les territoires coloniaux, particulièrement en Namibie, 
en Rhodésie du Sud et dans les territoires administrés 
par le Portuaal, en vue de mettre fin à leurs activités 
qui sont préjudiciables aux intérêts des habitants de 
ces territoires; 

10. Prie tous les Etats de prendre des mesures 
efficaces pour arrêter l'apport de fonds et d'autres 
formes d'assistance, notamment de matériel militaire, 
aux régimes coloniaux qui les utilisent pour réprimer 
les mouvements de libération nationale; 

11. Prie les puissances coloniales et les Etats inté
ressés dont les sociétés et les ressortissants participent 
à ces activités de se conformer pleinement aux disposi
tions des résolutions 2288 (XXII), 2425 (XXIII) et 
2554 (XXIV) de l'Assemblée générale, en date des 
7 décembre 1967, 18 décembre 1968 et 12 décembre 
1969, et d'adopter également des mesures efficaces 
afin d'empêcher que ne s'effectuent de nouveaux inves
tissements, en particulier en Afrique australe, allant à 
l'encontre des résolutions susmentionnées; 

12. Déplore l'attitude des puissances coloniales et 
des Etats intéressés qui n'ont pris aucune mesure pour 
appliquer les di~s1tions pertinentes des résolutions 
de l'Assemblée générale; 

13. Prie le Comité spécial de poursuivre l'étude 
de cette question et de faire rapport à ce sujet à 
l'Assemblée générale lors de sa vmgt-sixième session; 

14. Prie le Secrétaire général d'utiliser tous les 
moyens dont il dispose pour aider le Comité spécia1 
à poursuivre cette étude. 

1928• slance pléni~re, 
14 décembre 1970. 

2704 (XXV). Ap,:lication de la Déclaration sur 
. l'octroi de l indépendance aux pays et aux 

peuplea coloniaux par lee institutions spé
cialisées et les organismes internatïonaux 
associés à l'Organisation dee Nation8 Unies 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné- la question intitulée "Application de 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées 
et les organismes internationaux associés à l'Organ;. 
sation des Nations Unies", 

Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux J)C!lples coloniaux, contenue 
dans sa r6solution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, 
et le programme d'action pour l'applkatioïl intégr.ale 
de la Déclaration, figurant dans r:u résolution 2621 
(XXV) du 12 octobre 1970, 

Rappelant ses résolutions 2311 {XXII j du 1 c1t'
cembre 1967, 2426 (XXIII) du 18 décem.tm, : :.î 


